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Construire une piscine

La piscine est une des constructions annexes qui participent à l’agrément d’une 
maison. Elle a souvent un impact non négligeable sur le paysage environnant de par 
les aménagements de terrain qu’elle nécessite, sa forme, sa coloration, ses abords. La 
construction d’une piscine devra tenir compte :

    de la topographie du terrain,
  des caractéristiques du lieu (végétation, accès, orientation, ensoleillement, vents, 
architecture des bâtiments environnants etc… )

Nota : Il est conseillé également de tenir compte de la stabilité du terrain, de la sécurité 
pour les enfants.

Le respect des principes tels que simplicité des formes, rapport équilibré avec 
le relief, discrétion dans la coloration des bassins sont le gage d’une intégration 
harmonieuse dans le site.

Quels sont les projets concernés ?
Il s’agit des piscines situées dans le périmètre de monuments historiques (rayon de 500 
mètres) ou en sites inscrits ou en zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (ZPPAUP).

Quels types de piscines autorise-t-on ?
Les piscines enterrées, c’est mieux! Pour l’usage, pour le paysage de la maison et pour 
l’environnement.
Les piscines hors-sol ou semi-enterrées sont exceptionnellement tolérées uniquement 
en cas de non visibilité et en cas de contraintes archéologiques interdisant les fouilles.

Il faut tenir compte de l’environnement et de la topographie du site

  pour les terrains plats ou assimilés avec absence de reliefs environnants, peu de 
problèmes,
    pour les terrains en pente : ATTEnTIon
   l’observation de l’environnement est essentielle : il faut respecter les caractéristiques 
du lieu. La piscine doit faire partie du paysage dans lequel elle doit se fondre.
    l’implantation d’une piscine doit s’inscrire dans le contexte paysager du terrain 
d’assise qui tient compte de la forme de la parcelle, de la pente, de la nature du sol, de 
la végétation locale.
  pour certains plans d’occupation des sols, possibilité d’implantation des piscines 
enterrées dans les marges de recul. Sont exclues les piscines hors-sol.
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du site  
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 pour les terrains en pente : ATTENTION  
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respecter les caractéristiques du lieu. La piscine doit faire 
partie du paysage dans lequel elle doit se fondre. 
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La piscine doit s’inspirer  du « bassin 
ancien » qui privilégie l’authenticité et 
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La piscine doit s’inspirer du « bassin 
ancien » qui privilégie l’authenticité 
et une bonne intégration à 
l’environnement, à travers un choix de 
matériaux et de couleurs en harmonie 
avec la nature.
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Services Territoriaux de l’Architecture et du Patrimoine

La Direction Régionale des Affaires Culturelles est le service déconcentré du ministère 
de la Culture et de la Communication. Elle exerce à la fois des missions régionales et 
départementales. En 2010, la DRAC a intégré les SDAP, services départementaux de 
l’architecture et du patrimoine, désormais appelés services territoriaux de l’architecture et 
du patrimoine (STAP).

La DRAC coordonne et met en oeuvre la politique du ministère de la Culture et de la 
Communication dans la région. Elle veille à l’application des lois et réglementations du 
domaine culturel. Ses missions concernent la protection et la valorisation du patrimoine, la 
promotion de l’architecture, le soutien à la création artistique et la démocratisation culturelle. 
La DRAC veille à la cohérence d’une politique globale en région et agit en liaison étroite 
avec les collectivités locales.

Ainsi, dans le champ des patrimoines et de l’architecture, plusieurs de ses services 
contribuent à la mise en œuvre de la réglementation en vigueur, tels que : la Conservation 
Régionale des Monuments Historiques, le Service Architecture, le Service Régional de 
l’Archéologie et les huit Services Territoriaux de l’Architecture et du Patrimoine.

Les STAP participent à la promotion de la qualité patrimoniale, architecturale et urbaine, à 
la conservation et à la valorisation du patrimoine monumental. Ils veillent à la préservation 
et à la mise en valeur des espaces protégés : abords de monuments historiques, secteurs 
sauvegardés, zones de protection du patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP) 
ou aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP). Avec les autres services 
de l’État en région, ils participent à la gestion des sites et paysages, à l’aménagement 
du territoire et aux réglementations concernant l’environnement, l’urbanisme et le 
renouvellement urbain, dans un objectif de qualité durable des espaces urbains et naturels.

Au moyen d’une équipe pluridisciplinaire, les STAP, services de proximité, travaillent en 
relation directe avec les usagers et de nombreux partenaires ou interlocuteurs institutionnels.

Au sein de la DRAC, les STAP œuvrent pour la promotion d’un aménagement qualitatif et 
durable du territoire, où paysage, urbanisme et architecture entretiennent un dialogue 
raisonné entre dynamiques de projet et prise en compte du patrimoine.

Direction Régionale des Affaires Culturelles 
http://www.culture.gouv.fr/rhone-alpes/ 
Le Grenier d’Abondance - 6 quai Saint-Vincent - 69283 LYON cedex 01

DRAC Rhône-Alpes . . . . . . 04 72 00 44 00
STAP de l’Ain . . . . . . . . . . . . 04 74 22 23 23
STAP de l’Ardèche . . . . . . . . 04 75 66 74 90

STAP de la Drôme . . . . . . . . 04 75 82 37 73
STAP de l’Isère. . . . . . . . . . . 04 56 59 42 46
STAP de la Loire. . . . . . . . . . 04 77 49 35 52

STAP du Rhône . . . . . . . . . . 04 72 26 59 70
STAP de la Savoie . . . . . . . . 04 79 60 67 60
STAP de la Haute Savoie . . . 04 50 10 30 02

TERRITOIRE

Direction Régionale  
des Affaires Culturelles  
Rhône-AlpesPRÉFET DE LA RÉGION 

RHÔNE-ALPES

STAP

•	 Traversée	par	les grandes voies de communication 

que sont les vallées de la Saône et du Rhône, et par 

d’importants réseaux de transport autoroutiers, ferro-

viaires et aériens, la région Rhône-Alpes se caractérise 

par une grande variété d’espaces naturels bordés 

à l’ouest par le Massif Central, zone de moyenne 

montagne, et à l’est par l’imposant massif des Alpes.

•	 Deuxième région métropolitaine par sa superficie 

et par sa population (6 millions d’habitants en 2007), la 

région composée de 8 départements, s’organise autour 

de trois grands pôles urbains (Lyon, capitale régio-

nale qui regroupe le quart de la population, Grenoble et 

Saint-Étienne) et un réseau de villes moyennes en plein 

développement (Chambéry, Annecy, Valence).

•	 L’industrie, moteur historique du développement 

économique de la région, joue un rôle important dans 

l’activité régionale. La production est très diversi-

fiée : soierie et textiles, agroalimentaire, équipements 

mécaniques, métallurgie, chimie et pétrochimie, 

pharmacie, composants, équipements électriques et 

électroniques…

•	 Son histoire très riche, a laissé de nombreux 

témoignages patrimoniaux depuis la Préhistoire – où 

les occupants de la grotte Chauvet (Ardèche) dessinent 

les premières oeuvres d’art connues de l’humanité – 

jusqu’aux réalisations architecturales très récentes. 

Aussi, ce patrimoine régional bénéficie d’un très grand 

nombre de mesures de protections au titre de diverses 

législations.

PRÉFET DE LA RÉGION 
RHÔNE-ALPES

6 211 811 habitants
2 879 communes
78,5 % de communes rurales
141 hab/km²
43 698 km²

2500 édifices protégés 
monuments historiques

719 sites inscrits  
ou classés

 66 ZPPAUP 

 3 secteurs sauvegardés 

 260 édifices et 
ensembles urbains  
labellisés Patrimoine XXème

 1 site inscrit sur la liste 
patrimoine mondial 
UNESCO

en bref

Les missions de la DRAC

Les missions des STAP

Sites classés

Monuments inscrits

Monuments classés

Sites inscrits

ZPPAUP

Secteur sauvegardé
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Etat projeté

Fiche Conseil n°3 - Construire une piscine - Série Urbanisme / Architecture / Paysage / Environnement

Le terrain naturel existant est 
en forte pente

Le projet ne respecte pas la
pente du terrain.
Le terrain naturel n’est pas 
respecté

La forte pente est absorbée 
par des murets structurant le 
paysage en pierre de pays ou 
dans des tonalités de la terre 
et du pisé local

Vue en coupe

Vue en plan Vue de loin

Vue en coupe

Vue en plan Vue de loin

Etat des lieux

Etat projeté : à proscrire

Vue en coupe

Vue en plan Vue de loin
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Forme de bassin à proscrire

Avec liner bleu ou blanc
A EVITER

Avec liner de teinte sombre
A PRIVILEGIER

Quelles formes de bassins ?
   des formes géométriques simples,
   les formes libres (formes en haricots, en coeur etc...) sont à éviter. En aucun cas, la 
piscine ne doit apparaître comme un élément rapporté.

Pour obtenir une bonne intégration de la piscine dans le paysage environnant, il importe 
de ne pas négliger le choix des matériaux et leur coloration notamment pour :

Les revêtements de finition du bassin

Ils doivent privilégier les tons sombres et d’aspect mat. Selon la teinte du revêtement, 
l’eau prendra une teinte différente (ex : un liner blanc ou bleu donnera une eau d’un bleu 
peu naturel). En effet, le bleu azur a un impact très fort dans le paysage. La piscine dans 
son environnement doit être un miroir d’eau qui reflète la nature.

Pierres et galets

Comment traiter les abords de la piscine ?

Conseils

En cas de visibilité évidente et/ou à proximité immédiate de monument historique, les 
liners de teintes bleue, turquoise, beige clair et blanche sont à proscrire. A ce sujet, il 
est intéressant de s’inspirer des bassins anciens qui utilisent les matériaux de la 
nature (pierre, enduit au sable) et du construit avec des bassins aux eaux reflétant les 
teintes de la végétation et du ciel.

Les margelles, les dallages, le mobilier (cf photos ci-contre)

Les matériaux naturels et traditionnels sont préférables (matériaux s’apparentant 
à la pierre locale, dalles de pierre, gravier, bois etc...). Cependant, ils peuvent être 
préfabriqués (béton revêtu, pierres reconstituées ou construites en pierre de pays, en 
briques posées sur chant ou en carreaux de terre cuite etc...). Il faut privilégier une unité 
de coloration en évitant les teintes trop claires.



Fiche Conseil n°1 - La fenêtre dans le bâti ancien

STAP 69 -  Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine du Rhône

Fiche Conseil n°3 - Construire une piscine - Série Urbanisme / Architecture / Paysage / Environnement

   

LE TERRITOIRE
Un département traversé par deux cours d’eau, Rhône et Saône, présentant 

des paysages d’une grande variété qui en font sa richesse et qui déter-

minent l’organisation du territoire Rhôdhanien : au nord du département, des 

moyennes montagnes, puis le pays du Beaujolais, enfin au sud les monts du 

Lyonnais, et le Pilat Rhôdhanien… En contraste à l’Est des monts, s’étendent 

les plaines et bas plateaux du sillon de la Saône et du Rhône.

Cette géographie particulière lui confère un rôle déterminant et stratégique 
dans les échanges commerciaux. Des industries très présentes s’y sont déve-

loppées parmi lesquelles la soierie et les textiles, la raffinerie, la métallurgie, 

la chimie et la pharmacie, la raffinerie, ou encore la construction automobile.

Des vignobles réputés (côtes-du-Rhône, côte-rôtie, beaujolais), les cultures 

maraîchères de qualité, la sylviculture et l’élevage se pratiquent notamment 

sur les monts du Beaujolais.

4e département français en terme de population, le poids de la conurbation 

lyonnaise est aussi le reflet de la vitalité économique du département, drainé 

par d’importants réseaux de transport : aéroports Saint-Exupéry et Bron, 

autoroutes et TGV, en opposition aux territoires ruraux. L’engouement pour 

l’habitat en zone périurbaine a conduit le Rhône vers une organisation polycen-

trique à Lyon et dans les communes limitrophes. Aujourd’hui, la région urbaine 

de Lyon déborde jusque dans la Loire, dans l’Ain, le Nord-Isère et la Drôme.

148 communes sont concernées par une protection.

en bref

Sites classés

Monuments inscrits

Monuments classés

Sites inscrits

ZPPAUP

Secteur sauvegardé
0 5 10 20
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1 578 869 habitants
293 communes
59 % de communes rurales
486 hab / km²
3 249 km²

505 monuments  
historiques
Patrimoine religieux : 91
Patrimoine civil : 340
Patrimoine rural : 17
Patrimoine scolaire : 3
Patrimoine militaire : 1
Patrimoine hospitalier : 5
Patrimoine industriel : 12
Patrimoine archéologique : 45
Infrastructures : 7

1 monument  
historique d’État  
dont l’ABF est conservateur  
et Administrateur du Trésor
Primatiale Saint-Jean 

43 sites protégés, 1461 ha
Sites classés : 12
Sites inscrits : 31

1 site inscrit UNESCO

9 ZPPAUP arrêtées 
Anse
Lyon Croix-Rousse
Neuville/Albigny
Pommiers
Salles-Arbuissonnas
Savigny
Thizy
Villeurbanne
St Symphorien d’Ozon

1 secteur sauvegardé
Vieux Lyon

61 édifices “Label XXè”
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Un soin particulier doit être apporté aux dallages et à la sobriété du mobilier aux 
abords des piscines. En tout état de cause, il faut toujours penser à homogénéiser les 
couleurs entre piscine, abords et nature afin d’obtenir une intégration satisfaisante dans 
l’environnement.
nota : ne pas oublier également la sécurité des enfants en prévoyant la mise en place 
de barrières.

Les couvertures de piscines sont-elles autorisées ?

   en cas de non visibilité, sont tolérées les couvertures en métal ou en verre qui doivent 
être traitées comme des serres anciennes, dôme translucide,
   en cas de visibilité, sont admis uniquement les bâches et les volets roulants. La teinte 
des bâches doit être la plus discrète possible et doit se confondre dans l’environnement 
(ex. : vert foncé).

Les locaux annexes

Les locaux techniques (type « pool-house » ) ont généralement besoin d’un espace 
réduit et peuvent être situés à l’intérieur d’un bâtiment existant (cave, garage, hangar, 
abri de jardin etc...) ou parfois sous un escalier. Quand cela est possible, les locaux 
techniques doivent être enterrés.

Conseils

Quand ces constructions ne peuvent être enterrées, elles doivent être en dur, enduites 
et revêtues d’un toit couvert en tuiles canal en terre cuite rouge naturel ou avec une 
couverture identique à celle de l’existant, de préférence accolée au bâtiment existant.

Dallage pierre

Margelle bois et liner sombre

Liner beige

La loi du 4 janvier 2003 impose l’installation d’un dispositif de sécurité normalisé pour les «piscines enterrées 
non closes privatives à usage individuel ou collectif». Tous les propriétaires devront équiper leur installation, soit 
de barrières d’une hauteur minimale de 1.10 m, soit de couverture de sécurité, soit d’alarme sonore, soit d’abri 
de piscine.
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Prescriptions du STAP

Quelles sont les pièces à joindre avec la déclaration de travaux ?
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Fiche synthèse

   la topographie du terrain naturel devra être respectée,
   les mouvements de terre seront limités à 50 cm et la terre sera régalée en pente douce,
   les niveaux de sol devront s’implanter le plus près possible du terrain naturel,
   les enrochements qui sont installés, en décor, aux abords des piscines sont à proscrire,
  en fonction de la topographie du terrain, les murets, dont l’utilité de mur de soutènement s’avère 
indispensable, sont admis si ils sont en pierre ou enduits dans la tonalité du pisé local.

   plan de situation (établi à l’échelle du plan d’occupation des sols ou du tableau d’assemblage 
du cadastre) permettant de situer le lieu du projet par rapport au(x) monument(s) concerné(s),

  photos en couleur du terrain d’implantation de la piscine en vue rapprochée et dans son 
environnement,

   plan de masse indiquant la topographie du terrain naturel,

    coupe permettant de vérifier l’implantation de la piscine par rapport au relief du terrain et 
indiquant également le traitement des espaces extérieurs,

   descriptif des matériaux prévus (liner, margelle, bâche, volets roulants etc...).

Construire une piscine

Plan de situation Plan de masse
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Services Territoriaux de l’Architecture et du Patrimoine

La Direction Régionale des Affaires Culturelles est le service déconcentré du ministère 
de la Culture et de la Communication. Elle exerce à la fois des missions régionales et 
départementales. En 2010, la DRAC a intégré les SDAP, services départementaux de 
l’architecture et du patrimoine, désormais appelés services territoriaux de l’architecture et 
du patrimoine (STAP).

La DRAC coordonne et met en oeuvre la politique du ministère de la Culture et de la 
Communication dans la région. Elle veille à l’application des lois et réglementations du 
domaine culturel. Ses missions concernent la protection et la valorisation du patrimoine, la 
promotion de l’architecture, le soutien à la création artistique et la démocratisation culturelle. 
La DRAC veille à la cohérence d’une politique globale en région et agit en liaison étroite 
avec les collectivités locales.

Ainsi, dans le champ des patrimoines et de l’architecture, plusieurs de ses services 
contribuent à la mise en œuvre de la réglementation en vigueur, tels que : la Conservation 
Régionale des Monuments Historiques, le Service Architecture, le Service Régional de 
l’Archéologie et les huit Services Territoriaux de l’Architecture et du Patrimoine.

Les STAP participent à la promotion de la qualité patrimoniale, architecturale et urbaine, à 
la conservation et à la valorisation du patrimoine monumental. Ils veillent à la préservation 
et à la mise en valeur des espaces protégés : abords de monuments historiques, secteurs 
sauvegardés, zones de protection du patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP) 
ou aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP). Avec les autres services 
de l’État en région, ils participent à la gestion des sites et paysages, à l’aménagement 
du territoire et aux réglementations concernant l’environnement, l’urbanisme et le 
renouvellement urbain, dans un objectif de qualité durable des espaces urbains et naturels.

Au moyen d’une équipe pluridisciplinaire, les STAP, services de proximité, travaillent en 
relation directe avec les usagers et de nombreux partenaires ou interlocuteurs institutionnels.

Au sein de la DRAC, les STAP œuvrent pour la promotion d’un aménagement qualitatif et 
durable du territoire, où paysage, urbanisme et architecture entretiennent un dialogue 
raisonné entre dynamiques de projet et prise en compte du patrimoine.

Direction Régionale des Affaires Culturelles 
http://www.culture.gouv.fr/rhone-alpes/ 
Le Grenier d’Abondance - 6 quai Saint-Vincent - 69283 LYON cedex 01

DRAC Rhône-Alpes . . . . . . 04 72 00 44 00
STAP de l’Ain . . . . . . . . . . . . 04 74 22 23 23
STAP de l’Ardèche . . . . . . . . 04 75 66 74 90

STAP de la Drôme . . . . . . . . 04 75 82 37 73
STAP de l’Isère. . . . . . . . . . . 04 56 59 42 46
STAP de la Loire. . . . . . . . . . 04 77 49 35 52

STAP du Rhône . . . . . . . . . . 04 72 26 59 70
STAP de la Savoie . . . . . . . . 04 79 60 67 60
STAP de la Haute Savoie . . . 04 50 10 30 02

TERRITOIRE

Direction Régionale  
des Affaires Culturelles  
Rhône-AlpesPRÉFET DE LA RÉGION 

RHÔNE-ALPES

STAP

•	 Traversée	par	les grandes voies de communication 

que sont les vallées de la Saône et du Rhône, et par 

d’importants réseaux de transport autoroutiers, ferro-

viaires et aériens, la région Rhône-Alpes se caractérise 

par une grande variété d’espaces naturels bordés 

à l’ouest par le Massif Central, zone de moyenne 

montagne, et à l’est par l’imposant massif des Alpes.

•	 Deuxième région métropolitaine par sa superficie 

et par sa population (6 millions d’habitants en 2007), la 

région composée de 8 départements, s’organise autour 

de trois grands pôles urbains (Lyon, capitale régio-

nale qui regroupe le quart de la population, Grenoble et 

Saint-Étienne) et un réseau de villes moyennes en plein 

développement (Chambéry, Annecy, Valence).

•	 L’industrie, moteur historique du développement 

économique de la région, joue un rôle important dans 

l’activité régionale. La production est très diversi-

fiée : soierie et textiles, agroalimentaire, équipements 

mécaniques, métallurgie, chimie et pétrochimie, 

pharmacie, composants, équipements électriques et 

électroniques…

•	 Son histoire très riche, a laissé de nombreux 

témoignages patrimoniaux depuis la Préhistoire – où 

les occupants de la grotte Chauvet (Ardèche) dessinent 

les premières oeuvres d’art connues de l’humanité – 

jusqu’aux réalisations architecturales très récentes. 

Aussi, ce patrimoine régional bénéficie d’un très grand 

nombre de mesures de protections au titre de diverses 

législations.

PRÉFET DE LA RÉGION 
RHÔNE-ALPES

6 211 811 habitants
2 879 communes
78,5 % de communes rurales
141 hab/km²
43 698 km²

2500 édifices protégés 
monuments historiques

719 sites inscrits  
ou classés

 66 ZPPAUP 

 3 secteurs sauvegardés 

 260 édifices et 
ensembles urbains  
labellisés Patrimoine XXème

 1 site inscrit sur la liste 
patrimoine mondial 
UNESCO

en bref

Les missions de la DRAC

Les missions des STAP

Sites classés

Monuments inscrits

Monuments classés

Sites inscrits

ZPPAUP

Secteur sauvegardé
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2/2 Fiche Synthèse - Construire une piscine - Série Urbanisme / Architecture / Paysage / Environnement

   

LE TERRITOIRE
Un département traversé par deux cours d’eau, Rhône et Saône, présentant 

des paysages d’une grande variété qui en font sa richesse et qui déter-

minent l’organisation du territoire Rhôdhanien : au nord du département, des 

moyennes montagnes, puis le pays du Beaujolais, enfin au sud les monts du 

Lyonnais, et le Pilat Rhôdhanien… En contraste à l’Est des monts, s’étendent 

les plaines et bas plateaux du sillon de la Saône et du Rhône.

Cette géographie particulière lui confère un rôle déterminant et stratégique 
dans les échanges commerciaux. Des industries très présentes s’y sont déve-

loppées parmi lesquelles la soierie et les textiles, la raffinerie, la métallurgie, 

la chimie et la pharmacie, la raffinerie, ou encore la construction automobile.

Des vignobles réputés (côtes-du-Rhône, côte-rôtie, beaujolais), les cultures 

maraîchères de qualité, la sylviculture et l’élevage se pratiquent notamment 

sur les monts du Beaujolais.

4e département français en terme de population, le poids de la conurbation 

lyonnaise est aussi le reflet de la vitalité économique du département, drainé 

par d’importants réseaux de transport : aéroports Saint-Exupéry et Bron, 

autoroutes et TGV, en opposition aux territoires ruraux. L’engouement pour 

l’habitat en zone périurbaine a conduit le Rhône vers une organisation polycen-

trique à Lyon et dans les communes limitrophes. Aujourd’hui, la région urbaine 

de Lyon déborde jusque dans la Loire, dans l’Ain, le Nord-Isère et la Drôme.

148 communes sont concernées par une protection.

en bref

Sites classés

Monuments inscrits

Monuments classés

Sites inscrits

ZPPAUP

Secteur sauvegardé
0 5 10 20
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1 578 869 habitants
293 communes
59 % de communes rurales
486 hab / km²
3 249 km²

505 monuments  
historiques
Patrimoine religieux : 91
Patrimoine civil : 340
Patrimoine rural : 17
Patrimoine scolaire : 3
Patrimoine militaire : 1
Patrimoine hospitalier : 5
Patrimoine industriel : 12
Patrimoine archéologique : 45
Infrastructures : 7

1 monument  
historique d’État  
dont l’ABF est conservateur  
et Administrateur du Trésor
Primatiale Saint-Jean 

43 sites protégés, 1461 ha
Sites classés : 12
Sites inscrits : 31

1 site inscrit UNESCO

9 ZPPAUP arrêtées 
Anse
Lyon Croix-Rousse
Neuville/Albigny
Pommiers
Salles-Arbuissonnas
Savigny
Thizy
Villeurbanne
St Symphorien d’Ozon

1 secteur sauvegardé
Vieux Lyon

61 édifices “Label XXè”

STAP 69

Ain
Ardèche
Drôme
Isère
Loire
Rhône
Savoie
Haute-Savoie

Service Territorial  
de l’Architecture  
et du Patrimoine
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STAP 69
Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine du Rhône
Le Grenier d’Abondance - 6, quai Saint-Vincent - 69283 Lyon cedex 01 
Tél.: 04 72 26 59 70 – Fax : 04 72 26 59 89

Haie existante
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